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These National Standards of Canada are 
hereby withdrawn as information contained 
therein may no longer represent the most 
current, reliable, and/or available information 
on these subjects.  

 Ces Normes nationales du Canada sont 
retirées par le présent avis car l’information 
contenue peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet.  

The Standards Council of Canada requires 
that accredited Standards Development 
Organizations, such as the CGSB, regularly 
review a consensus Standard to determine 
whether to re-approve, revise or withdraw. 
The review cycle is normally five years from 
the publication date of the latest edition of the 
Standard. CGSB retains the right to develop 
new editions. 

 Le Conseil canadien des normes exige que 
les organismes accrédités d'élaboration de 
normes, tel que l’ONGC, effectue 
régulièrement un examen des normes 
consensuelles afin de déterminer s’il y a lieu 
d’en renouveler  l’approbation, de les réviser 
ou de les retirer. Le cycle d’examen d’une 
norme est généralement de cinq ans à partir 
de la date de publication de la dernière 
édition de celle-ci. L’ONGC se réserve le 
droit d’élaborer de nouvelles éditions. 

The information contained in these Standards 
was originally developed pursuant to a 
voluntary standards development initiative of 
the CGSB. The information contained therein 
may no longer represent the most current, 
reliable, and/or available information on these 
subjects. CGSB hereby disclaims any and all 
claims, representation or warranty of scientific 
validity, or technical accuracy implied or 
expressed respecting the information therein 
contained. The CGSB shall not take 
responsibility nor be held liable for any errors, 
omissions, inaccuracies or any other liabilities 
that may arise from the provision or 
subsequent use of such information.  

 L’information contenue dans ces normes a 
été élaborée initialement en vertu d’une 
initiative volontaire d’élaboration de normes 
de l’ONGC. Elle peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet. 
L’ONGC décline par la présente toute 
responsabilité à l’égard de toute affirmation, 
déclaration ou garantie de validité 
scientifique ou d’exactitude technique 
implicite ou explicite relative à l’information 
contenue dans ces normes. L’ONGC 
n’assumera aucune responsabilité et ne 
sera pas tenu responsable quant à toute 
erreur, omission, inexactitude ou autre 
conséquence pouvant découler de la 
fourniture ou de l’utilisation subséquente de 
cette information.  
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Copies of withdrawn standards are available 
from the CGSB Sales Centre by telephone at 
819-956-0425 or 1-800-665-2472, by fax at 
819-956-5740, by Internet at www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-eng.html, by e-
mail at ncr.CGSB-ONGC@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
or by mail at Sales Centre, Canadian General 
Standards Board, 11 Laurier Street, Gatineau, 
Canada K1A 1G6. 

 Des copies des normes retirées peuvent 
être obtenues auprès du Centre des ventes 
de l’ONGC. Il suffit d’en faire la demande 
par téléphone au 819-956-0425 ou 
1-800-665-2472, par télécopieur au 819-
956-5740, par Internet à :  
www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-
fra.html, par courriel à ncr.CGSB-
ONGC@tpsgc-pwgsc.gc.ca, ou par courrier 
adressé au Centre des ventes, Office des 
normes générales du Canada, 11, rue 
Laurier, Gatineau, Canada  K1A 1G6. 
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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE DES 
NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses comités 
des normes qui se prononcent par consensus. Les comités des normes 
sont composés de représentants des groupes intéressés aux normes à 
l’étude, notamment les producteurs, les consommateurs et autres 
utilisateurs, les détaillants, les gouvernements, les institutions 
d’enseignement, les associations techniques, professionnelles et 
commerciales ainsi que les organismes de recherche et d’essai. 
Chaque norme est élaborée avec l’accord de tous les représentants.  

Le Conseil canadien des normes a conféré à l’ONGC le titre 
d’organisme d’élaboration de normes nationales. En conséquence, 
les normes que l’Office élabore et soumet à titre de Normes nationales 
du Canada se conforment aux critères et procédures établis à cette 
fin par le Conseil canadien des normes. Outre la publication de 
normes nationales, l’ONGC rédige également des normes visant 
des besoins particuliers, à la demande de plusieurs organismes tant 
du secteur privé que du secteur public. Les normes de l’ONGC et les 
normes nationales de l’ONGC sont conformes aux politiques 
énoncées dans le Manuel des politiques et des procédures pour 
l’élaboration et le maintien des normes de l’ONGC.  

Étant donné l’évolution technique, les normes de l’ONGC font l’objet 
de révisions périodiques. L’ONGC entreprendra le réexamen de la 
présente norme dans les cinq années suivant la date de publication. 
Toutes les suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont 
accueillies avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des 
normes concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles éditions 
des normes.  

Une liste à jour des normes de l’ONGC comprenant des 
renseignements sur les normes récentes et les derniers modificatifs 
parus, et sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de 
l’ONGC disponible sur notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ 
ongc-cgsb ainsi que des renseignements supplémentaires sur les 
produits et les services de l’ONGC.  

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe à 
l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut servir 
aux fins qu’il envisage.  

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. 
Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les essais, 
peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un brevet. 
L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou tous les 
droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme sont informés 
de façon personnelle qu’il leur revient entièrement de déterminer la 
validité des droits conférés à un brevet.  

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et les 
normes en général, prière de communiquer avec:  

Le Gestionnaire 
Division des normes 
Office des normes générales du Canada 
Gatineau, Canada 
K1A 1G6 

Le Conseil canadien des normes (CCN) est le coordonnateur du 
réseau canadien de normalisation, lequel est composé de personnes et 
d’organismes qui participent à l’élaboration, la promotion et la mise 
en oeuvre des normes. Grâce aux efforts conjugués des membres du 
réseau canadien de normalisation, les travaux de normalisation 
contribuent à améliorer le bien-être collectif et économique du 
Canada et à protéger la santé et la sécurité des Canadiens. Le CCN 
veille au bon déroulement des activités du réseau. Les principaux 
objectifs du CCN sont d’encourager et de favoriser une normalisation 
volontaire en vue de faire progresser l’économie nationale, de 
contribuer au développement durable, d’améliorer la santé, la sécurité 
et le bien-être des travailleurs et du public, d’aider et de protéger le 
consommateur, de faciliter le commerce intérieur et extérieur et de 
développer la coopération internationale en matière de normalisation. 

Un aspect important du système canadien d’élaboration de normes est 
l’application des principes suivants : consensus; égalité d’accès et 
participation efficace des parties concernées; respect des divers 
intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait donner accès 
au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire entre les intérêts; 
mécanisme de règlement des différends; ouverture et transparence; 
liberté d’accès des parties intéressées aux procédures qui orientent le 
processus d’élaboration de normes; clarté des processus; prise en 
compte de l’intérêt du Canada comme fondement initial de 
l’élaboration des normes.  

Une Norme nationale du Canada (NNC) est une norme qui a été 
préparée ou examinée par un organisme d’élaboration de normes 
(OEN) accrédité et approuvée par le CCN au regard des exigences 
d’approbation des NNC. L’approbation ne porte pas sur le contenu 
technique de la norme, cet aspect demeurant la responsabilité de 
l’OEN. Une NNC reflète un consensus parmi les points de vue d’un 
certain nombre de personnes compétentes dont les intérêts réunis 
forment, dans la plus grande mesure possible, une représentation 
équilibrée des intérêts généraux et de ceux des producteurs, des 
organismes de réglementation, des utilisateurs (y compris les 
consommateurs) et d’autres personnes intéressées, selon le domaine 
visé. Les NNC ont pour but d’apporter une contribution appréciable, 
en temps opportun, à l’intérêt du Canada.  

Il est recommandé aux personnes qui ont besoin d’utiliser des normes 
de se servir des NNC. Ces normes font l’objet d’examens périodiques; 
c’est pourquoi l’on recommande aux utilisateurs de se procurer l’édition 
la plus récente de la norme auprès de l’OEN qui l’a publiée. 

La responsabilité d’approuver les normes comme NNC incombe au : 

Conseil canadien des normes 
270, rue Albert, bureau 200 
Ottawa (Ontario) K1P 6N7 CANADA 

Comment commander des publications de l’  : 

par téléphone — 819-956-0425 ou 

— 1-800-665-2472 

par télécopieur — 819-956-5740 

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 

Gatineau, Canada 

K1A 1G6 

en personne — Place du Portage 

Phase III, 6B1 

11, rue Laurier 

Gatineau (Québec) 

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 

électronique 

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
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Préface de la Norme nationale du Canada 

La présente Norme nationale du Canada a été prolongée et confirmée par le comité des méthodes pour 
épreuves textiles et de la terminologie de l'ONGC.  Des modifications rédactionnelles ont été apportées dont 
l’ajout et la correction des paragraphes suivants : 

AVANT-PROPOS 
 
La présente méthode est similaire aux modes de nettoyage à sec faisant partie de D2724-87 de l’ASTM, 
Standard Test Methods for Bonded, Fused, and Laminated Apparel Fabrics.  Une nouvelle édition de 
D2724 de l’ASTM a été publiée en 2007 et confirmée en 2011. 

11.1 Source de diffusion des publications de référence — Les publications mentionnées à l’al. 3.1.1 sont 
diffusées par l'Office des normes générales du Canada, Centre des ventes, Gatineau, Canada  
K1A 1G6. Téléphone 819-956-0425 ou 1-800-665-2472. Télécopieur 819-956-5740. Courriel ncr.cgsb-
ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Site Web www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb. 
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4.4 

4.5 

4.6 

4.7 

4.8 

4.9 

4.9.1 

4.10 

5. 

5.1 

5.1.1 

5.1.2 

5.1.3 

5.1.4 

5.2 

5.3 

5.4 

Fissure: dans les tissus enduits, contrecollés, thermocollés ou stratifiés, rupture ou pli prononcé sur le pourtour du 
tissu d’endroit ou du support qui devient visible lorsque les tissus enduits, contrecollés, thermocollés ou stratifiés 
sont mis en rouleau, courbés, drapés ou pliés. 

Tissu themocollé: type de tissu conk-collé réalisé en collant un tissu possédant des propriétés thennocollantes à 
un autre tissu destiné à être utilisé, par exemple, comme triplure. 

Tissu stratifié: tissu présentant plusieurs couches où un tissu d’endroit ou d’extérieur est collé à un matériau en 
feuilles continu, comme de la mousse de polyuréthane, de manière que l’identité du matériau en feuilles continu soit 
conservée, soit par l’application d’une fiamme ou d’un adhksif. Le matériau continu en feuilles est en général, 
quoique pas toujours, collé à un tissu de support, comme le tricot. 

BOLI~OC~W: touffes ou boules constituées de fibres emmêlées adhérant. à la surface du tissu par une ou plusieurs 
fibres. 

Fronçage: dans les tissus enduits, contre-coliés, thermocollés ou stratifiés, aspect onduleux à trois dimensions 
caractérisé par des plis rapprochés visibles sur le tissu d’endroit ou le support ou les deux. 

Humidité relative du solvant: l’humidité de l’air au-dessus d’un bain de nettoyage à sec en équilibre avec le 
solvant et sa petite quantité d’eau. 

Chaque bain de solvant pour nettoyage à sec contenant un détergent peut nécessiter une teneur absolue en eau 
différente pour atteindre le niveau d’humidité relative du solvant prescrit par la U.S. Federal Trade Commission 
(FïC) pour un nettoyage à sec normal (remarque 1). L’humidité relative réelle du solvant dans l’air au-dessus du 
solvant doit être mesurée à l’aide d’un hygromètre après l’obtention d‘un équilibre entre la teneur en eau de l’air et 
le solvant. 

Pli: pliure inadmissible généralement courte et de forme irrégulière. 

APPAREILLAGE ET RBACTIFS 

Machine de nettoyage à sec: appareil simple automatique, à panier rotatif complètement fermé et capable d’assurer 
un cycle automatique de séchage complet en utilisant du tétrachloroéthylène @erchloroéthylène). 

Le diamètre du panier rotatif doit être compris entre 600 et 1080 mm. La profondeur du panier ne doit pas être 
inférieure à 300 mm. 

La machine doit être équipée de deux, trois ou quatre dispositifs de levage. 

La machine doit être munie de thermomètres visant à mesurer la température du solvant et la température de l’air de 
séchage. 

La vitesse doit être réglée pour donner un facteur g compris entre 0.5 et 0.9 pour le nettoyage et entre 35 et 120 pour 
l’extraction (remarque 2). 

Machine à coudre: permettant d’obtenir une seule rangée de piqûres à 25 mm du bord du spécimen à l’aide, par 
exemple, d’un fil de coton mercerisé de 25 tex. 

Gabarit en métal: présentant une ouverture de 250 mm de côté pour délimiter le spécimen. 

Règle: graduée en millimètres. 

Remarque 1: Pour plus de renseignements, s’adresser au Superintendent of Documents, U.S. Government Printing OfSice, 
Washington, DC 20402, USA. 
Remarque 2: Le facteur g est calculé comme suit: 

g = 559n2d/10 O00 O00 

où: n = révolutions par minute 

à = diamètre du panier, mm 
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I1 est également possible d’utiliser un dispositif prémarqué étalonné de façon à indiquer le rétrécissement ou 
l’allongement en pourcentage. 

Presse a la vapeur: une presse d’environ 600 x 1250 mm de largeur ou plus, présentant une pression de vapeur 
comprise entre 410 et 490 kPa au pressage. Toute presse à la vapeur suffisamment large pour presser des spécimens
de 400 mm de côté peut être utilisée. 

Appareil d’éclairage: pour l’évaluation des spécimens d‘essai, tel qu’illustré à la figure 1 de CANKGSB-4.2 
No 59.1-M. 

Solvant: teîrachloroéîhylène (perchloroéthylène) de la qualité commerciale. 

Détergent pour nettoyage à sec: de type pétrole-sulfonate ou amino-sulfonate. 

Ciseaux. 

Charge factice: constituée de pièces de tissu mesurant 400 x 400 mm semblables aux pièces de tissu éprouvé. 

Hygromètre. 

SPÉCIMENS D’ESSAI 

Conditionner les échantillons conformément à CANKGSB-4.2 W 2-M. 

Découper dans chaque échantillon deux spécimens mesurant 400 x 400 mm; soit un spécimen situé au tiers environ 
de la largeur d’un côté du tissu et un autre spécimen se trouvant au tiers environ de la largeur de l’autre côté du tissu. 
Indiquer la direction chaîne (côte ou machine) sur le spécimen. 

Coudre une rangée droite de piqûres autour de chaque spécimen à 25 mm du bord. 

A l’aide d’un marqueur à pointe fine et à encre indélébile, tracer un carré de référence de 250 x 250 mm au centre de 
l’endroit de chaque spécimen. Tracer trois séries de lignes de repère espacées de 250 f 2 mm dans le sens de la 
longueur du tissu à 25 mm de chaque extrémité et au point central de chaque côté du carré. De même, tracer trois 
séries de lignes de repère dans le sens de la largeur du tissu (remarque 3). 

Conserver la parîie restante de l’échantillon aux fins de comparaison avec les spécimens d’essai nettoyés à sec. 

PRÉPARATION DU SOLVANT 

Préparer un mélange standard de détergent/solvant de nettoyage à sec en ajoutant suffisamment de détergent au 
solvant pour obtenir une solution de 1% en volume. Ajouter assez d’eau à la solution pour que le niveau d’humidité 
relative du solvant soit de 75% pour le détergent de nettoyage à sec particulier utilisé. Mettre ce solvant dans le 
réservoir de stockage de la machine. La même solution peut être utilisée pour plusieurs nettoyages jusqu’à ce qu’elle 
soit souillée, mais l’humidité relative du solvant doit être ajustée avant chaque nettoyage. 

MODE OPÉRATOIRE 

Conditionner la charge factice pendant au moins 4 h dans l’atmosphère normale conformément à CANKGSB-4.2 
N” 2-M. Au terme du nettoyage à sec, conditionner la charge de nouveau avant de répéter chaque cycle de nettoyage 
à sec additionnel (remarque 4). 

Placer les spécimens d’essai et une charge factice suffisante pour obtenir une masse de 3.6 kg dans la machine à 
nettoyage à sec. 

~ 

Remarque 3: Toute autre méthode permettant de tracer avec précision le carré de 250 x 250 mm est admise, à condition que les 
trois lignes de repère se trouvant de chaque côté du carré soieni espacés de 105 rnrn au moins. 
Remarque 4: Le conditionnemenl avant chaque cycle de nettoyage à sec vise à minimiser la réduction de l’eau de la solution, ce 
qui pourrait avoir un effet sur les résultats de rétrécissement 
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Soumettre la charge au cycle de nettoyage à sec complet de la machine. La température du solvant de la phase 
solvant du nettoyage à sec ne doit pas dépasser 32°C. Pendant la phase de séchage du cycle, la température de l’air 
de sortie ne doit pas dépasser 60°C et la température de l’air d’admission ne doit pas dépasser 80°C. 

Si l’essai porte sur des fibres thermosensibles (comme des fibres de modacrylique), la température de l’air de sortie 
ne doit pas dépasser 40°C et la température de l’air d’admission ne doit pas dépasser 60°C. 

Au terme du cycle complet de nettoyage à sec, retirer le spécimen de la machine afin de l’examiner et de le 
reconditionner (par. 8.1 et remarque 4). 

Répéter l’opération de nettoyage à sec en effectuant deux cycles additionnels ou suivant tout procédé convenu entre 
les parties, et conditionner la charge conformément au par. 8.1. 

Au terme du cycle final, poser le spécimen sur une surface plane, l’aplanir avec la main et l’examiner. 

Presser le spécimen dans la presse à vapeur, en suivant les cycles suivants: 
Cycle d’exposition à la vapeur de cinq secondes, le plateau supérieur étant relevé 
Cycle de pressage chaud à sec (145 à 150°C) de cinq secondes, le plateau supérieur étant abaissé 
Cycle d’aspiration de cinq secondes, sans vapeur, le plateau supérieur étant abaissé 
Cycle d’aspiration de cinq secondes, sans vapeur, le plateau supérieur étant relevé. 

Conditionner les spécimens pressés dans l’atmosphère normale pendant 4 h, conformément à CAN/CGSB-4.2 
No 2-M. 

Mesurer la distance qui sépare chacune des six séries de lignes de repères sur chaque spécimen d’essai. 

Placer les spécimens sur une table ou un panneau présentant une surface suffisamment rugueuse pour empêcher le 
glissement du côté du tissu en contact avec le panneau ou la table. Examiner chacun des spécimens d’essai pour voir 
s’ils présentent des signes de délaminage. 

Placer les doigts sur les spécimens et essayer de faire glisser la couche supérieure de tissu sur le support inférieur ou 
intermédiaire. 

Retourner les spécimens et soumettre l’autre côté au même examen. 

Faire une petite entaiile dans les spécimens à l’aide de ciseaux pour voir s’il y a séparation des supports. 

Examiner les tissus d‘endroit des spécimens pour voir s’ils présentent des changements d’aspect par rapport à 
l’échantillon d’origine. L’examen peut être effectué sous un éclairage ordinaire ou à l’aide du matériel décrit dans 
CAN/CGSB4.2 No 59.1-M. 

Examiner seulement la partie des spécimens d’essai délimitée par les piqûres. 

CALCULS 

Déterminer le changement dimensionnel dans chaque sens en calculant la moyenne de trois mesures effectuées dans 
chaque sens sur chaque spécimen d’essai et en utilisant ces moyennes de mesures comme suit: 
changement dimensionnel (%) = (A - B) lOO/A 
où: A = distance moyenne initiale entre les lignes de repère 

B = distance moyenne finale entre les lignes de repère 

Calculer le changement dimensionnel moyen dans le sens de la longueur et de la largeur pour chaque spécimen 
d’essai. 
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10. RAPPORT 

Noter les renseignements suivants: 

Les changements dimensionneis individuels de longueur et de largeur à 0.5% près pour chaque spécimen d’essai. 

Le changement dimensionnel moyen de longueur et de largeur pour les spt?cimens d’essai. 

L’absence ou la présence de tout délaminage des spécimens d’essai avant le pressage. 

Dans le cas des spécimens en tissu stratifié présentant trois couches, noter si le délaminage est visible sur le tissu 
d’endroit, le support ou les deux. 

Tout changement d’aspect ou de propriété esthétique des spécimens par comparaison à la partie restante de 
l’échantillon d’origine comme: 
le fronçage 
les fissures 
les boursouflures ou les cloques 
la présence de bouloches sur le tissu d’endroit 
la perte ou le gain de rigidité 
le changement de couleur 
les plis. 

Le numéro de la présente méthode: CANKGSB-4.2 No 66-M9 . 

10.1 

10.2 

10.3 

10.3.1 

10.4 

10.5 

11. REMARQUES 

11.1 Source de diffusion des publications de référence -Les publications mentionnées à l’al. 3.1.1 sont diffusées par 
l’Office des nonnes générales du Cana&, Section des ventes, Ottawa, Canada KIA 1G6. Téléphone (819) 956-0425 
ou 956-0426. Télécopieur (819) 956-5644. 
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